
 

GARANTIR LA RETRAITE ET LA DÉPENDANCE (3) 

Proposition → Étendre l’AGIRC-ARRCO 

 

PROPOSITION : Faire du régime de retraite AGIRC-ARRCO 

le régime de retraite de tous les salariés, fonctionnaires – et 

autres statuts ou professions volontaires.  

Pourquoi ? 

Constats : - Régime général = Déficit chronique + Dette. 
≠ 

 - Régime AGIRC-ARRCO = À l’équilibre + Réserves. 
 

Car le régime AGIRC-ARRCO est : 

− Interdit de déficit. 

− Un régime à points, ajustable selon réalité démographique et 

économique. 

− Piloté par les partenaires sociaux. 

 

Comment ? 

1. Absorption du régime légal d’assurance vieillesse et du régime de 

la fonction publique par la loi.  

Possibilité pour les régimes spéciaux et professionnels de rejoindre 

ce socle commun. Intégration des représentants des fonctionnaires 

(et autres statuts / professions qui rejoignent volontairement). 

2. Harmonisation des assiettes et taux de cotisation. Abaissement du 

plafond de constitution des droits pour libérer une marge pour de 

l’épargne retraite (type PERCO ou PREFON). 

 


